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Maîtrise en counselling et spiritualité 

Cahier d’admission 
AVERTISSEMENT 

Ce document se veut un outil pour permettre aux candidats et candidates de 

faire une autoévaluation de leurs relevés de notes et de déterminer s’ils 

possèdent les préalables exigés pour l’admission au programme. Les 

renseignements sont fondés sur les règles générales utilisées par les agents des 

admissions et n’ont aucune incidence sur la façon dont un dossier particulier 

est ou sera évalué. La façon dont les préalables sont évalués pourrait être 

modifiée sans préavis, à la discrétion de la Faculté. 
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Objectifs 
Ce document vous aidera à déterminer : 

➢ Où vous vous situez par rapport aux préalables exigés;

➢ Si un cours vous sera crédité pour l’un des préalables;

➢ Quels autres cours vous devrez suivre, le cas échéant.
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Alors vous voulez devenir psychothérapeute? 

 

Le programme de maîtrise en counselling et spiritualité de l’Université Saint-Paul est 

reconnu par l’Ordre des psychothérapeutes de l’Ontario (OPAO). Le programme vise à 

former des psychothérapeutes capables de guider et de conseiller les individus ou les 

couples et les familles quant à leurs valeurs, leur spiritualité et leur dynamique personnelle 

ou de couple, et de susciter des changements chez leurs clients sur le plan de la réflexion, 

des émotions, des comportements et du fonctionnement social. 

 

Il existe deux concentrations : 

• counselling individuel 

• counselling de couple et famille 

Veuillez noter que la concentration en soins spirituels n’est plus disponible. 

Avant de présenter une demande d’admission, vous devez déterminer si vous 

répondez aux exigences minimales. Pour être bien préparé à entreprendre des études 

supérieures en counselling, psychothérapie et spiritualité, vous devrez avoir les 

préalables universitaires de 1er cycle suivants : 

• Un baccalauréat spécialisé de 120 crédits de cours ou son équivalent; 

o Ce peut être un diplôme universitaire de 3 ans + 1 année de cours de 1er cycle. 

 

• 48 crédits de cours en sciences sociales, arts ou sciences de la santé 

o Tout programme sans rapport avec les domaines des sciences, mathématiques, 

génie, commerce ou administration 

 

▪ Parmi ces 48 crédits, vous devez avoir : 

• 18 crédits en psychologie (6 cours) 

• 6 crédits en sociologie, travail social ou autres cours de psychologie (2 cours) 

• 12 crédits en théologie ou sciences religieuses (4 cours) 

 

• Une moyenne minimale de 70 % 
 



 

 
3 [Date] 

 

Comment autoévaluer vos relevés de notes 
 

Le but de ce document est de vous aider à évaluer vous-même vos relevés de notes. 

La Faculté n’offre malheureusement pas de pré-évaluation individuelle des préalables. 

Vous aurez besoin de tous vos relevés des différentes universités que vous avez 

fréquentées. 

Tous les cours de 1er cycle que vous avez suivis sont admissibles, même si vous n’avez 

pas terminé le programme dont ils faisaient partie. Une fois que vous avez en main tous 

vos relevés de notes, vous pouvez utiliser la fiche proposée à l’annexe A pour voir si 

vous avez complété tous les préalables. 

Voici quelques conseils et astuces pour évaluer chacun des préalables. 

Un baccalauréat spécialisé de 120 crédits ou son équivalent 

Quel est l’« équivalent » d’un baccalauréat spécialisé? 

• Vous devez avoir obtenu au moins un baccalauréat de 3 ans (90 crédits). Si vous 

détenez uniquement un baccalauréat de 3 ans, vous devez ensuite avoir obtenu 

30 crédits supplémentaires (10 cours) de 1er cycle, que ce soit comme étudiant 

spécial ou dans le cadre d’un autre programme universitaire. 

Par exemple : 

▪ Bacc. de 3 ans + MTS 

▪ Bacc. de 3 ans + certificat de 1 an 

▪ Bacc. de 3 ans + 10 cours comme étudiant spécial 

▪ Bacc. de 3 ans + programme de formation des enseignants 

 

Qu’est-ce qui ne compte pas? 

• Les cours suivis comme auditeur libre, pour lesquels vous n’avez pas obtenu de 

crédits. 

• Dans certains cas, des études collégiales peuvent compter pour atteindre les 

« 120 crédits de cours ». Les cours de niveau collégial ne peuvent cependant pas 

servir à créditer des cours préalables précis.  
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48 crédits en sciences sociales, arts ou sciences de la santé 

Vous avez besoin de 16 cours de 3 crédits dans ces catégories. Les cours de sciences, 

mathématiques, génie, commerce et administration ne répondent pas à ces exigences. 

Les sciences de la santé incluent les soins infirmiers, les loisirs, les sciences de l’activité 

physique et la nutrition. 
 

Exigences de cours dans des disciplines précises 
 

Parmi ces 48 crédits en sciences sociales, arts ou sciences de la santé, vous devez avoir 

fait des études dans certains domaines précis : psychologie, religion et sociologie. Voici 

quelques conseils utiles pour déterminer quels cours seront considérés comme faisant 

partie de chacune de ces disciplines. 

 

Veuillez noter que les cours suivis dans un collège canadien, un cégep ou un 

établissement universitaire non reconnu ne pourront pas servir à créditer ces préalables.  

 

Vous ne pouvez pas utiliser un cours pour deux disciplines différentes; vous devez avoir 

12 cours distincts, 6 qui seront crédités en psychologie, 2 en sociologie et 4 en 

théologie/sciences religieuses. 
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Cours de psychologie 
 

Les cours de psychologie doivent être donnés par l’École de psychologie de votre 

établissement. Les cotes de cours doivent commencer par PSY, PSYC, PSYCH ou quelque 

chose de semblable. 

 

Les cours de counselling peuvent-ils être crédités? 

 

Les cours de counselling qui étudient des stratégies précises de 

psychothérapie (comme les TCC) peuvent être crédités, mais vous devez 

inclure le plan de cours de ces cours dans votre demande d’admission pour 

qu’ils soient analysés par la Faculté. 

 

Les cours de psychologie offerts à l’extérieur de l’École de psychologie peuvent-ils 

être crédités? 

Exemple : SOC 1XXX – Psychologie sociale 

 

Vous devez inclure le plan de cours de ces cours dans votre demande 

d’admission pour qu’ils soient analysés par la Faculté. Nous acceptons 

certains cours de ce type, mais la décision est prise au cas par cas. 

 

Tous les cours offerts à l’Université Saint-Paul portant la cote IPA XXXX seront crédités 

comme préalables en psychologie. 
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Cours de sociologie, travail social ou autres cours  

de psychologie 
 

Entrent dans cette catégorie : 
 

• Les cours offerts par l’École de sociologie de votre établissement et les cours dont 

la cote commence par SOCI, SOC ou une version de ce genre; 

• Les cours en travail social; 

• Les cours qui abordent les dépendances, le counselling et les stratégies 

d’intervention; 

• Les cours qui répondent à nos critères pour les préalables en psychologie 

(renseignements présentés dans la section « cours de psychologie »); 

• Les cours offerts par l’Université Saint-Paul dont la cote commence par IGL. 

 

Qu’en est-il des cours qui ne répondent pas aux critères ci-dessus, mais sont plus 

liés à la sociologie? Exemple : RELI 1XXX – Religion et société 

 

Vous devez inclure le plan de cours de ces cours dans votre demande 

d’admission pour qu’ils soient analysés par la Faculté. Nous acceptons 

certains cours de ce type, mais la décision est prise au cas par cas. 
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Cours de théologie 
 

Tout cours offert par une École de théologie, de religion ou de sciences religieuses dans 

une université reconnue serait accepté. Les cotes de cours doivent commencer par 

quelque chose comme REL, RELI, SRS, THEO, THO, etc. 

 

Cours de l’Université Saint-Paul : 

 

Nos cours de théologie (THO XXXX) et de sciences de la mission (MIS XXXX) seront crédités 

comme préalables en théologie/sciences religieuses. Les cours suivants de l’Université 

Saint-Paul seront aussi exceptionnellement acceptés : 

 

HTP 1506|1106  
Premiers Peuples du Canada |  

The First Peoples of Canada 

IGL 3512|3112 
Dimensions spirituelles du leadership en accompagnement de groupes | 

The Spiritual Dimensions of Leadership and Group Facilitation 

IPA 2524|2124 
Thèmes particuliers en relations humaines et spiritualité I |  

Special Topics in Human Relations and Spirituality I 

IPA 3501|3101 
Psychologie de l’expérience spirituelle |  

Psychology of Spiritual Experience 

IPA 3522|3122  
Diversité culturelle et pluralisme religieux |  

Cultural Diversity and Religious Pluralism 

IPA 3524|3124 
Famille et spiritualité | 

Family and Spirituality 

IPA 4524|4124 
Thèmes particuliers en relations humaines et spiritualité II |  

Special Topics in Human Relations and Spirituality II 

PHI 3709|3309 
Éthique et religion |  

Ethics and Religion 
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Foire aux questions 
 

 

• Dois-je avoir obtenu tous ces préalables avant de faire une demande d’admission au 

programme? 

o Pour avoir une candidature concurrentielle, vous devez être en voie de compléter 

tous les préalables avant le 30 avril de l’année pour laquelle vous faites une 

demande. Tous les candidats doivent avoir terminé tous les préalables avant d’être 

autorisés à commencer le programme. Le bureau des admissions se réserve le droit 

de retirer une offre d’admission faite à des candidats qui n’auraient pas obtenu tous 

les préalables avant le début du programme. 

 

• L’expérience de travail sera-t-elle prise en compte pour remplacer certains de ces 

préalables? 

o Votre expérience de travail sera prise en considération dans l’ensemble de votre 

candidature, mais nous ne pouvons malheureusement pas exempter certains 

candidats des préalables sur la base de leur expérience de travail.  

 

• J’ai fait des études professionnelles dans un de ces domaines ou dans plusieurs, ou 

encore des études dans un établissement non reconnu. Celles-ci seront-elles 

créditées? 

o Les cours doivent être suivis dans une université reconnue pour être admissibles 

comme préalables. Il est toutefois important d’inclure vos études professionnelles ou 

non reconnues dans votre CV. Ces expériences sont précieuses et ajoutent à la 

qualité d’ensemble de votre candidature. 

 

• Il me manque certains des préalables, que dois-je faire? 

o Vous pouvez suivre les cours préalables manquants dans toute université reconnue. 

Si vous souhaitez les suivre à l’Université Saint-Paul, vous pouvez vous inscrire à titre 

d’étudiant spécial. Un étudiant spécial est un étudiant qui suit des cours à l’extérieur 

du cadre d’un programme. Pour vous inscrire comme étudiant spécial, vous pouvez 

remplir le formulaire disponible sur cette page Web : https://ustpaul.ca/formulaire-

etudiant-special.php.  

 

https://ustpaul.ca/formulaire-etudiant-special.php
https://ustpaul.ca/formulaire-etudiant-special.php
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Vous trouverez d’autres indications au https://ustpaul.ca/fr/futurs-etudiants-statut-

special-et-auditeurs_557_770.htm.  

 

Veuillez transmettre le formulaire dûment rempli au bureau du registraire à 

registraire@ustpaul.ca. Nous serons ravis de vous aider à vous inscrire à vos cours! 

 

Outil de recherche pour les cours offerts : https://ustpaul.ca/timetablesNew.php 

 

 

• Puis-je obtenir une bourse? Quels sont les prérequis pour l’obtention d’une bourse? 

 

o Toutes les candidates et tous les candidats (Canadiens, résidents permanents et 

internationaux) ayant une moyenne de 85 % ou plus et poursuivant leurs études à 

temps complet recevront une bourse d’une valeur de 2 000 $ par trimestre pour la 

première année d’études à la maîtrise.  

 

Veuillez noter que les conseils de nos agents d’admission sont fournis uniquement à des 

fins de planification et peuvent changer en fonction de l’évaluation de la Faculté pour 

le trimestre ou l’année pour laquelle vous faites votre demande d’admission au 

programme. 

 

  

https://ustpaul.ca/fr/futurs-etudiants-statut-special-et-auditeurs_557_770.htm
https://ustpaul.ca/fr/futurs-etudiants-statut-special-et-auditeurs_557_770.htm
mailto:registraire@ustpaul.ca
https://ustpaul.ca/timetablesNew.php
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Annexe A : formulaire d’autoévaluation 
   

NOM  Numéro d’étudiant (s’il y a lieu) 

   

Préalable Établissement 
Cote de cours 

et/ou titre 
Crédits 

Psychologie    

Psychologie    

Psychologie    

Psychologie    

Psychologie    

Psychologie    

Sociologie/TS/Intervention    

Sociologie/TS/Intervention    

Théologie/Religion    

Théologie/Religion    

Théologie/Religion    

Théologie/Religion    

Préalables complétés?  ☐Oui        

                                ☐Non  

Moyenne cumulative actuelle _________ 
Veuillez noter que la moyenne minimale pour l’admission à la 

maitrise est de 70 %. 

Veuillez noter que la moyenne minimale pour une bourse 

d’admission est de 80 %. 

Notes : 

 
 


